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DISTRIBUTION

Conformément à la loi, nous rappelons que les distributions e! ectuées au titre des trois derniers exercices ont été les suivantes :

Total des sommes 
distribuées (a)

(en euros)

Nombre d’actions 
concernées (b)

Dividende distribué éligible pour sa totalité 
à l’abattement de 40 % mentionné 

à l’article 158-3-2° du Code général des impôts
(en euros)

Exercice 2013

Dividende ordinaire 797 720 774 312 831 676 2,55

Dividende majoré 23 176 483 92 705 933 0,25

Exercice 2014

Dividende ordinaire 879 425 851 344 872 883 2,55

Dividende majoré 25 661 003 102 644 011 0,25

Exercice 2015

Dividende ordinaire 894 823 802 344 163 001 2,60

Dividende majoré 26 751 221 102 889 311 0,26

(a) Valeurs théoriques calculées sur la base du nombre d’actions au 31 décembre de chaque exercice.

(b) Nombre d’actions en données historiques au 31 décembre de chaque exercice.

 Les montants effectivement versés après ajustement s’élèvent à :

 � exercice 2013 – dividende ordinaire : 793 400 084 euros pour 311 137 288 actions ; dividende majoré : 21 538 427 euros pour 86 153 707 actions ;

 � exercice 2014 – dividende ordinaire : 874 131 348 euros pour 342 796 607 actions ; dividende majoré : 23 909 031 euros pour 95 636 122 actions ;

 � exercice 2015 – dividende ordinaire : 895 276 249 euros pour 344 337 019 actions ; dividende majoré : 25 311 759 euros pour 97 352 920 actions.

L’ajustement résulte de la variation du nombre de titres auto-détenus, de la fixation définitive de la majoration de dividende en fonction des cessions d’actions 
intervenues entre le 1er janvier et la date de détachement du dividende, des levées d’options réalisées pendant cette même période et de l’augmentation de capital 
réservée aux salariés.

ACHAT PAR LA SOCIÉTÉ DE SES PROPRES ACTIONS

A. Éléments sur la réalisation du programme 
de rachat d’actions (conformément 
aux dispositions de l’article L. 225-211 
du Code de commerce)

L’Assemblée Générale Mixte du 12  mai 2016 a autorisé le Conseil, 

pour une période de 18  mois, conformément aux articles L.  225-209 

et suivants du Code de commerce et aux dispositions d’application 

directe du règlement de la Commission européenne n° 2273/2003 du 

22  décembre 2003, à faire acheter par la Société ses propres actions 

en vue de :

 � soit leur annulation ;

 � soit la conservation pour la remise d’actions à titre d’échange ou 

de paiement dans le cadre d’opérations de croissance externe, 

conformément aux pratiques de marché reconnues et à la 

réglementation applicable ;

 � soit leur remise à la suite de l’exercice de droits attachés à des valeurs 

mobilières donnant droit par remboursement, conversion, échange, 

présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution 

d’actions de la Société ;

 � soit la mise en œuvre (i) de plan d’options d’achat d’actions ou (ii) de 

plan d’attribution gratuite d’actions, ou (iii)  d’opération d’actionnariat 

salarié réservée aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, 

réalisée par cession des actions acquises préalablement par la 

Société ou prévoyant une attribution gratuite de ces actions au 

titre d’un abondement en titres de la Société et/ou en substitution 

de la décote, ou (iv)  d’allocation d’actions au profit des salariés et/

ou dirigeants mandataires sociaux de la Société et des sociétés 

qui lui sont liées, selon les dispositions légales et réglementaires 

applicables ;

 � soit l’animation du marché du titre de la Société dans le cadre d’un 

contrat de liquidité conforme à une Charte de déontologie reconnue 

par l’Autorité des marchés financiers.

Le prix maximum d’achat a été fixé à 165  euros par action, et le 

nombre maximum d’actions à acquérir à 10  % du nombre total 

des actions composant le capital social au 31  décembre 2015, soit 

34 416 300 actions, pour un montant maximal de 5 678 689 500 euros, 

sous réserve des limites légales.

L’acquisition de ces actions pouvait être effectuée à tous moments, à 

l’exclusion des périodes d’offre publique sur le capital de la Société, en 

une ou plusieurs fois et par tous moyens, sur tout marché, hors marché, 

de gré à gré, y compris par acquisition de blocs, ou par utilisation 

d’instruments financiers dérivés, éventuellement par tous tiers agissant 

pour le compte de l’Entreprise dans les conditions prévues par les 

dispositions du dernier alinéa de l’article L.  225-206 du Code de 

commerce.

Faisant usage de cette autorisation et de la précédente délégation 

autorisée par l’Assemblée Générale Mixte du 6 mai 2015 :

 � il a été mis en place un contrat de liquidité se traduisant, au cours de 

l’exercice 2016, par les mouvements suivants :

 − 1  092  763  actions ont été achetées pour un prix total de 

104 403 645 euros, soit à un cours moyen de 95,54 euros,
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 − 1  095  388  actions ont été vendues pour un prix total de 

104 832 184 euros, soit à un cours moyen de 95,70 euros.

La Société n’a réalisé aucun autre achat jusqu’à la fin de l’exercice 2016.

Le coût total des rachats se limite donc à 104 403 645 euros.

Le montant total hors taxes des frais de négociation s’est élevé à 

0,2 million d’euros.

Par ailleurs, la Société a procédé au cours de l’exercice à la remise 

d’actions auto-détenues aux bénéfi ciaires des plans d’actions de 

performance comme suit :

 − 47  667 actions attribuées définitivement dans le cadre du plan 

d’actions de performance 2012 (Plan « Monde ») ;

 − 39  936 actions attribuées définitivement dans le cadre du plan 

d’actions de performance 2013 (Plan « France ») ;

 − 198 actions remises au titre du plan d’actions de performance Monde 

2011 dans le cadre de régularisations ; et

 − 89 actions et 83 actions remises suite à deux décès dans le cadre de 

la mise en œuvre des plans d’actions de performance 2013 et 2014 

(Plans « Monde »).

Au 31 décembre 2016, la Société détient directement 1 029 934 actions, 

valorisées à un prix moyen de 98,53  euros, soit une valeur au bilan de 

101  479  843  euros. Ces actions, d’une valeur nominale de 5,50  euros, 

représentent 0,26  % du capital de la Société. Elles sont affectées à 

l’objectif de remise à titre d’échange ou de paiement dans le cadre 

d’éventuelles opérations de croissance externe (831 162  actions) et 

à l’objectif de mise en œuvre de tout plan d’actions de performance 

(198 772 actions).

Au 31 décembre 2016, dans le cadre du contrat de liquidité, 750 actions 

figurent au bilan pour une valeur nette de 77 330 euros.

B. Projet de résolution

L’autorisation donnée par l’Assemblée Générale Ordinaire du 

12  mai  2016 ayant été partiellement utilisée, le Conseil propose de lui 

substituer une nouvelle autorisation de faire acheter par la Société ses 

propres actions en vue de :

 � soit leur annulation, sous réserve de l’adoption de la 12e résolution ;

 � soit leur remise à la suite de l’exercice de droits attachés à des valeurs 

mobilières donnant droit par remboursement, conversion, échange, 

présentation d’un bon ou de toute autre manière à l’attribution 

d’actions de la Société ;

 � soit la mise en œuvre (i) de plan d’options d’achat d’actions ou (ii) de 

plan d’attribution gratuite d’actions, ou (iii)  d’opération d’actionnariat 

salarié réservée aux adhérents à un plan d’épargne d’entreprise, 

réalisée dans les conditions des articles L.  3331-1 et suivants du 

Code du travail par cession des actions acquises préalablement par 

la Société dans le cadre de la présente résolution, ou prévoyant une 

attribution gratuite de ces actions au titre d’un abondement en titres 

de la Société et/ou en substitution de la décote, ou (iv)  d’allocation 

d’actions au profit des salariés et/ou dirigeants mandataires sociaux 

de la Société et des sociétés qui lui sont liées, selon les dispositions 

légales et réglementaires applicables ;

 � soit l’animation du marché du titre de la Société dans le cadre d’un 

contrat de liquidité conforme à une Charte de déontologie reconnue 

par l’Autorité des marchés financiers.

Le prix maximum d’achat sera fixé à 165 euros (hors frais d’acquisition) 

par action de 5,50 euros de nominal et le nombre maximum d’actions à 

acquérir, à 10 % du nombre total des actions composant le capital social 

au 31 décembre 2016, soit 38 887 576 actions de 5,50 euros de nominal, 

pour un montant maximal de 6  416  450  040  euros, sous réserve des 

limites légales.

L’objectif de conservation et de remise ultérieure dans le cadre 

d’opérations de croissance externe ne bénéficiant plus de la 

qualification de pratique de marché admise dans le cadre de la nouvelle 

réglementation européenne, il n’a pas été maintenu dans le projet 

de résolution.

Comme les années antérieures la résolution prévoit que l’autorisation ne 

s’applique pas en période d’offre publique. L’acquisition de ces actions 

pourra ainsi être effectuée à tous moments, à l’exclusion des périodes 

d’offre publique sur le capital de la Société, en une ou plusieurs fois et par 

tous moyens, sur tout marché, hors marché, de gré à gré, y compris par 

acquisition de blocs, ou par utilisation d’instruments financiers dérivés, 

éventuellement par tous tiers agissant pour le compte de l’Entreprise 

dans les conditions prévues par les dispositions du dernier alinéa de 

l’article L. 225-206 du Code de commerce.

Les actions acquises pourront être échangées, cédées ou transférées 

par tous moyens sur tout marché, hors marché ou de gré à gré, y compris 

par cession de blocs, conformément à la réglementation applicable.

Les dividendes revenant aux actions propres seront affectés au report 

à nouveau.

Cette autorisation sera donnée pour une période de 18 mois à compter 

du jour de la présente Assemblée. Elle se substituera à celle donnée par 

l’Assemblée Générale Ordinaire du 12  mai 2016 dans sa 4e  résolution, 

pour la partie non utilisée.

RENOUVELLEMENT DU MANDAT D’UN MEMBRE 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION

Le Conseil d’Administration est actuellement composé de 12 membres, 

dont un Administrateur salarié. Les mandats d’Administrateur de 

Monsieur Thierry Desmarest et de Monsieur Thierry Peugeot arrivent à 

échéance à l’issue de la présente Assemblée.

Le Conseil d’Administration a pris acte de l’achèvement du mandat 

de Monsieur Thierry Desmarest à l’issue de la présente Assemblée 

Générale, conformément au règlement intérieur du Conseil 

d’Administration.

Membre du Conseil depuis 1999, Monsieur Thierry Desmarest a apporté 

toute son expérience et ses grandes compétences dans de nombreux 

domaines au Conseil dont il est Administrateur Référent depuis 2014. 

Le Conseil l’a vivement remercié pour sa très forte contribution au 

développement d’Air Liquide tout au long de ces années.

Sur recommandation du Comité des nominations et de la gouvernance, 

la 5e  résolution vous propose le renouvellement, pour une durée de 

quatre ans, du mandat de Monsieur Thierry Peugeot.


